
Comment valider les 120 eCts + l’expérienCe à 
l’international pour obtenir mon diplôme d’état d’arChiteCte 

(dea) à l’ensa nantes ? 

PROJET 
LONG

1 SEMESTRE - 18 ECTS 
UEPL

PROJET COURT 

1 SEMESTRE                                          UEPC            

PROJET 
LONG

1 SEMESTRE - 18 ECTS 
UEPL

PROJET 
LONG -PFE

1 SEMESTRE - 28 ECTS 
UEPL

PROJET COURT 

1 SEMESTRE                                          UEPC              

5 
ECTS

UEP
69 ECTS

UEM
15 ECTS

MÉMOIRE
1ère partie : Problématique et structure 

1 SEMESTRE - 6 ECTS 
UEM1

MÉMOIRE
2ème partie : Expérimentation, enquête et 
rédaction

1 SEMESTRE - 9 ECTS 
UEM2

ENSEIGNEMENT 
THÉMATIQUE OU 
ENGAGEMENT

1 SEMESTRE 
3 ECTS

UET

ENSEIGNEMENT 
THÉMATIQUE OU 
ENGAGEMENT 

1 SEMESTRE 
3 ECTS

UET

ENSEIGNEMENT 
THÉMATIQUE OU 
ENGAGEMENT

1 SEMESTRE 
3 ECTS

UET

ENSEIGNEMENT 
THÉMATIQUE OU 
ENGAGEMENT

1 SEMESTRE 
3 ECTS

UET

UET
12 ECTS

LANGUE

1 SEMESTRE - 1 ECTS             UEL

LANGUE

1 SEMESTRE - 1 ECTS           UEL

LANGUE

1 SEMESTRE - 1 ECTS          UEL

CULTURES PROFESSIONNELLES & DROIT DE L’URBANISME

1 SEMESTRE - 3 ECTS                                                                                                                                                          PUX

PROJECTIONS PROFESSIONNELLES & DROIT DE LA CONSTRUCTION

1 SEMESTRE - 2 ECTS                                                                                                                                                           PPX

STAGE OBLIGATOIRE- 64 JOURS MINIMUM (OU 448 HEURES)
RAPPORT DE STAGE & SOUTENANCE  

1 SEMESTRE - 16 ECTS 
STX

UEX
24 ECTS

à valider avant le pfe

À effectuer et valider à Nantes obligatoirement. 

possibilité de validation  
pendant le semestre de pfe

NB : 1 seule UET engagement peut être validée pendant le cycle.

NB : peut éventuellement être réalisé après le PFE

EXPÉRIENCE INTERNATIONALE          
 
MOBILITÉ ACADÉMIQUE EN LICENCE OU MASTER 

OU STAGE    

EXP-INT


